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Administrat ion Communale de Steinfort  

A l ’attent ion de Monsieur le Bourgmestre  

B.P. 42 L-8401 Steinfort  
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Demande d’autorisation de construire 
 

Conformément  aux ar t ic les  61-65 du règ lement  sur  les  bât isses,  les  vo ies publ iques et  les  

s i tes  de la  Commune de Ste in for t  

 
 
Les taxes afférentes à l ’autorisation de construire sont à charge du demandeur  

 

Demandeur / Maître d’ouvrage  

Nom et prénom / Société: ________________________________________________ _ 

Matr icule :  _____________________________________________________________ 

Rue et n°:   ___________________________________________________________ 

Code postal & local i té: ___________________________________________________ 

Tél :   __________________ GSM:  __________________ 

Fax:  __________________ Emai l :  __________________ 

 

Si le demandeur /  maître d’ouvrage n’est pas propriétaire, un mandat de la part 

de celui-ci devra être fourni avec la demande.  

 

Propriétaire:     identique demandeur /  maître d’ouvrage  

Nom et prénom / Société: ________________________________________________ _ 

Rue et n°:   ___________________________________________________________ 

Code postal  & local i té:  ___________________________________________________ 

Tél :   __________________ GSM:  __________________ 

Fax:  __________________ Emai l :  __________________ 

 

 

Lieu du projet 

Code postal & local i té :  ___________________________________________________ 

Numéro et rue :  _________________________________________________________ 
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Nature du projet 

Construct ion :  __________________________________________________________ 

Transformation :  ________________________________________________________ 

Extension :  _____________________________________________________________ 

Démolit ion :  ____________________________________________________________ 

Instal lat ion d’un échafaudage dépassant ou s itué sur le domaine public  

Autre :  ________________________________________________________________ 

 

Nombre de niveaux:  _____ 

Nombre de logements:  _____ 

Nombre de commerces/bureaux/autres:  ______________________________________ 

Nombre de garages/ emplacements:  ______________________________________ 

 

Volume projet  :  __________ m 3  

 

Surface totale du terrain à bât ir  :     ______________ m 2  

Surface d’emprise au sol du/des  construct ion(s)  :  ______________ m 2  

Surface construite brute du/des construct ion(s) :  ______________ m 2  

COS : _________ 

CUS : _________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ht tps:/ /mint.gouvernement. lu/dam-assets/publ icat ions/brochure- l ivre/pag-ut i l isat ion-

sol.pdf  

 

 

Date et s ignature :  _______________________________________________________ 

 

 

Déf in i t ions  :  

 

Sur face d ’empr ise au so l  cons t ruc t ion(s )  (m2)  
COS =            - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Sur face to ta le  ter ra in  à  bât i r  (m2)  
 
 

Sur face cons t ru i te  bru te  cons t ruc t ion(s )  (m2)  
CUS =            - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Sur face to ta le  ter ra in  à  bât i r  (m2)  
 
 
Sur face cons t ru i te  bru te  =  add i t ion  des  sur faces  de tous  les  n iveaux  aménageables  
 

https://mint.gouvernement.lu/dam-assets/publications/brochure-livre/pag-utilisation-sol.pdf
https://mint.gouvernement.lu/dam-assets/publications/brochure-livre/pag-utilisation-sol.pdf
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Un cert i f icat  de performance énergétique  peut  ê t re  ob l igato i re  en cas de modi f icat ion d ’un 

bât iment  exis tant :  s i  la  sur face de l ’é lément  modi f ié  de l ’enveloppe thermique dépasse de 10 

% la sur face du même é lément  modi f ié  (murs extér ieurs ,  to i ture,  fenêtres,  e tc . ) .  Par  

exemple,  s i  la  façade d ’une maison est  de 200m2, et  que l ’ iso la t ion est  réa l isée sur  un  côté 

de 40m2, les  10 % de la  sur face to ta le  sont  dépassés ou s i  la  modi f icat ion a un impact  sur  

le  comportement  énergét ique du bât iment .  

Un nouveau ca lcu l  de per formance énergét ique et  un nouveau cer t i f icat  de per formance 

énergét ique doivent  ê t re  étab l is ,  e t  remis  à la  commune s i  des adaptat ions qui  ont  un impact  

sur  la  per formance énergét ique du bât iment  sont  e f fectuées au cours  de la  réa l isat ion des 

t ravaux au bât iment .  

 

Permissions de voir ie  

Les par t icu l iers  et  soc iétés qui  entendent  constru i re  ou exécu ter  des t ravaux de 

t ransformat ions quelconques aux abords des routes de l 'Etat  sur  une profondeur de 10 m le  

long des chemins repr is  (CR) et  de 25 m le  long des routes nat ionales (N) étab l ie  à  par t i r  de 

la  l imi te  de propr ié té,  sont  tenus de so l l ic i ter  une autor isat ion préalab le auprès du min is t re  

du développement  durable et  des in f rast ructures.  

Les demandes sont  à  adresser au Min is tère du Développement  durable et  des in f rast ructures  

-  Département  des t ravaux publ ics  -  L-2940 Luxembourg  

et  à  envoyer à l 'adresse posta le  du service rég ional  terr i tor ia lement  compéten t  :  

Admin is t ra t ion des Ponts  & Chaussées  -  Service Régional  de Capel len  

100 route d ’Ar lon à L -8311 Capel len  

Tél .  :  (+352) 2846 -  2300 Fax :  (352) 26 25 63 -  2300  E-mai l  :  s rca@pch.etat . lu  

 

- rue de Luxembourg et  route d ’Ar lon à Ste in for t  (N6)  

- rue de Koer ich à Ste in for t  (CR109)  

- rue de Hobscheid et  rue de Kle inbet t ingen à Ste in for t  (CR106)  

- route des 3 Cantons à W indhof  (CR110)  

- rue Pr inc ipa le à Hagen (CR110)  

- rue de Ste in for t ,  rue de la  Gare et  rue de Kahler  à  Kle inbet t ingen (CR106)  

- rue de Hagen et  rue de Grass à Kle inbet t ingen  (CR110)  

- rue Pr inc ipa le et  rue de Sterpenich à Grass  (CR110 et  110C)  

 

Autorisat ions protection de la  nature  

Le Département  de l 'envi ronnement  du Min is tère du Développement  Durable et  des 

In f rast ructures est  compétent  pour les  autor isat ions dans le  cadre de la  lo i  modi f iée du 19 

janvier  2004 concernant  la  protect ion de la  nature et  des ressources nature l les .   

h t tp : / /envi ronnement .publ ic . lu / f r /emwel tprozeduren.html  

Monsieur  Ben LOUIS,  garde- forest ier ,  Té l .  :  39 79 31 ou ben. lou is@anf .etat . lu  

 

Autorisat ion gestion de l 'eau  

Demandes d 'autor isat ion se lon la  lo i  du 19 décembre 2008 re la t ive à l 'eau  

ht tps: / /eau.publ ic . lu / formula i res/ index.html  

mailto:srca@pch.etat.lu
http://environnement.public.lu/fr/emweltprozeduren.html
mailto:ben.louis@anf.etat.lu
https://eau.public.lu/formulaires/index.html

